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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la fin de l’alinéa 25, avant le mot :

« Nouvelle-Calédonie », 

insérer le mot : 

« Kanaky- »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La dénomination « Kanaky » est utilisée de longue date par le peuple kanak et par une partie 
significative des acteurs politiques du territoire pour désigner leur terre et affirmer leur identité.

Son absence dans le présent projet de loi constitutionnelle contribue à invisibiliser cette dimension 
essentielle, pourtant au cœur du processus de décolonisation engagé depuis plusieurs décennies.
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L’usage de la dénomination « Kanaky-Nouvelle-Calédonie » ne remet pas en cause le cadre 
institutionnel actuel, mais permet de mieux refléter la pluralité des récits, des identités et des 
aspirations qui traversent le territoire.

Dans un contexte où la reconnaissance est un élément central de la construction d’un avenir partagé, 
cette précision revêt une portée symbolique et politique importante.

Le présent amendement vise ainsi à inscrire dans le texte une reconnaissance minimale mais 
nécessaire de l’identité kanak et de l’histoire du territoire.


